
COMPTE-RENDU - CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2026
ELECTIONS DU MAIRE, ADJOINTS

1. Accueil par le maire sortant.
2. Désigner une secrétaire de séance : Maelle Kerboriou

3. L'ancien Maire procède à la passation de pouvoir au doyen de l’assemblée.
Prise de présidence par le doyen de l’assemblée : Sylvie Viennet qui procède à l’élection du 
maire.

Question : Qui est candidat au poste de maire ?

4. Candidatures au poste de Maire.
Candidat : Laurence Guilloux

5. Vote du maire à bulletin secret.
MAIRE : Laurence Guilloux - unanimité

6. Le maire élu reprend la présidence.

7. Proposition du nombre d’adjoints et de conseillers délégués.
Proposition pour : 3 adjoints et 1 conseiller délégué conformément à la législation en 
vigueur.
VOTE :  Unanimité

8. Les adjoints et conseiller délégué

9. Proposition des noms des adjoints et conseiller délégué et de leurs attributions :
 1ère Adjoint aux finances, affaires scolaires et communication : Anthony Rolland

2ème Adjointe aux affaires sociales et à la culture : Annabelle LE ROUX
3ème adjoint aux travaux : Mickaël Rota 
Conseiller délégué à l’environnement et à la voirie : Yves LE JEUNE

Question : Y a-t-il d’autres listes de candidats 
- Liste : Non
Les candidatures proposées sont donc approuvées. 

Lecture de la Charte de l’élu local et remise à chaque conseiller (cf dernière page)
10. ELECTION DU DELEGUE COMMUNAUTAIRE et DE SON SUPPLEANT à la 
communauté d’agglomération Lannion Trégor Communauté.

Titulaire : Maire
Suppléant : 1er adjoint
VOTE : Unanimité

11. VOTE DES INDEMNITES DE FONCTION 
Conformément à la législation en vigueur :
Maire : 39.61 % de l’indice 1027
Les 3 Adjoints : 10,00 % de l’indice 1027 
Conseiller délégué : 10,00 % de l’indice1027 
VOTE : Unanimité




